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1 Certificats de salaire 

Cet écran affiche la liste des employés et les éventuels certificats déjà générés. Il permet de créer un fichier 
PDF pour chaque employé, avec l'intégration du code barres 2D. 
 

1. "Salaires" - "Certificats de salaire" puis clic sur "Générer" (une nouvelle fenêtre s'affiche) 

 
 

 
Il est dorénavant possible d'envoyer les certificats de salaire générés par email à chaque collaborateur, 
pour autant que l'adresse email du collaborateur soit indiquée. 
 
N'hésitez pas à contacter le support afin d'obtenir l'assistance nécessaire à la configuration initiale. 

 
 

2. Choisir les employés pour lesquels l'on souhaite générer les certificats. 
Le choix de la période n'est disponible que si l'on sélectionne un employé unique. 

Indiquer l'année à traiter et la date à imprimer sur le certificat. 

 
 

 
Dans la nouvelle version, il est possible de choisir l'emplacement de l'adresse à imprimer sur le certificat : 
- code barres à gauche et adresse à droite 
- code barres à droite et adresse à gauche 

 



 MCR-salaires 
 

 

 - Page 3 / 33 - Janvier 2021 

3. Cliquer sur  pour choisir l'emplacement où seront enregistrés les certificats au format PDF 
Un dossier dont le nom est le "code de la société" est créé. Dedans, un sous-dossier sera créé par "année" 
traitée. Il contiendra un fichier PDF pour chaque certificat de chaque employé. 

 
 

 
Pour des raisons de confidentialité, il est possible de ne pas générer de fichiers PDF physiquement sur le 
poste en cours ni ailleurs sur le réseau. 

Si le champ "Dossier pour les PDF" est vide, les certificats sont tout de même générés et les données sont 
stockées uniquement dans la base données. 
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4. Cliquer sur "Générer les certificats". 
Un message s'affiche après la génération de tous les certificats. Quitter ensuite la fenêtre pour 
accéder à l'étape suivante. 

Il est possible de traiter tous les fichiers de manière groupée ou individuellement. 
 
Sélectionner les employés à traiter via la colonne "Sélection" et choisir l'option désirée en cliquant avec le 
clic droit sur "Voir le certificat" (ou sur "Outils" si à l'étape 3 le dossier pour les PDF est resté vide). 
 

 
 
Afficher l’employé 
Affiche la fiche personnelle de l’employé sélectionné. 
 
Rubriques-employé 
Accède à la saisie des rubriques-employé pour l'employé sélectionné. 
 
Imprimer les fichiers PDF d'après sélection 
Imprime le(s) certificat(s) sélectionnés directement sur l'imprimante définie par défaut. 
 
Ouvrir les fichiers PDF d'après sélection 
Ouvre le(s) certificat(s) sélectionnés avec le lecteur PDF par défaut installé sur le poste de travail. 
 
Parcourir le dossier 
Ouvre l'emplacement du poste de travail où sont stockés les fichiers PDF des certificats de salaire. 
 
Créer un fichier PDF unique d'après sélection 
Lorsque l'on demande d'imprimer les PDF, même s'ils sont triés dans l'ordre alphabétique, parfois 
l'imprimante ne les reçoit pas dans cet ordre. 
La "création d'un fichier PDF unique" permet de créer un fichier avec les certificats de tous les employés dans 
l'ordre alphabétique, à imprimer ensuite. 
 
Définir le dossier des fichiers PDF 
Permet de sélectionner l'emplacement où seront enregistrés les certificats au format PDF. 
 
Supprimer le certificat 
Supprime le certificat sélectionné uniquement (ligne par ligne… pas de sélection multiple). 
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2 Listes et décomptes de fin d'année (version papier) 

Les listes de fin d'année en version "papier" peuvent être utilisées pour communiquer les montants des 
salaires aux différentes caisses et assurances si le mode de transmission via Swissdec n'est pas souhaité ou 
pas disponible pour un destinataire (caisse AVS ou assureurs pas reliés à Swissdec). 
 

 
Ces listes permettent de : 

- vérifier les chiffres des certificats de salaire précédemment générés 
(grâce notamment à la liste "656 – Compte salaire sur 12 mois" 
 

- et aussi de valider les chiffres avant les envois via Swissdec. 

 
 

1. "Salaires" - "Editions" – "Salaires" 

 
 
 

 
Pour les décomptes certifiés Swissdec, nous vous conseillons de cocher l'option 
"Ouvrir les fichiers pdf originaux". 

Dans certains cas, cela permet d'avoir une meilleure qualité d'impression car ces listes sont générées 
via un petit utilitaire mis à disposition par Swissdec (Viewgen) qui les convertit en PDF directement. 
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3 Transmission Swissdec 

La transmission Swissdec permet d'envoyer les décomptes de fin d'année et les certificats de salaire, par voie 
électronique, aux différents destinataires de données salariales. 
 
Les données sont transmises automatiquement au répartiteur Swissdec qui redirige vers chaque destinataire 
uniquement les données XML qui lui sont légalement ou contractuellement destinées. 
 
Les données XML peuvent être transmises aux institutions suivantes :  

• Caisses de compensation et caisses d'allocations familiales 
• Suva (LAA) 
• Assurances (LAA, LAAC, IJM) 
• Administrations fiscales : 

- Certificat de salaire : tous les cantons avec déclaration obligatoire des salaires (BE, BS, FR, JU, LU, 
NE, SO, VD, VS) 

- Impôt à la source : tous les cantons 
• Office fédéral de la statistique (OFS) 

 
Pour avoir la liste des destinataires de données salariales compatibles avec Swissdec, qui évolue chaque 
année : https://www.swissdec.ch/fr/destinataires-de-donnees/  
 

 
 
 

https://www.swissdec.ch/fr/destinataires-de-donnees/
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1. Sélectionner l'année à traiter. 

2. Dans l'onglet "Assurances à transmettre", sélectionner les destinataires auxquels vous souhaitez 
transmettre les données salariales. 

3. Par défaut, l'option "Générer une nouvelle déclaration et l'envoyer (PIV)" est celle à utiliser. 

4. Cliquer sur "Générer une nouvelle déclaration et l'envoyer (PIV)" et le transfert démarre. 

 
N'utiliser la transmission à l'OFS que dans le cas où cela vous a été demandé (généralement via un 
courrier et un formulaire papier). 

La génération EIV permet de générer un fichier à utiliser pour téléchargement manuel à l'aide du 
navigateur Internet (pour les postes non connectés à internet directement). 
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Dès que le transfert démarre, une première fenêtre vous affiche les étapes effectuées de manière 
automatique. Lors de la transmission au répartiteur Swissdec, celui-ci renvoie au programme salaires, de 
manière électronique, un "statut" pour chaque destinataire sélectionné précédemment. 

 
 
Dès que l'envoi est terminé, le programme affiche l'état des annonces. Cette fenêtre est aussi disponible 
directement sous "Salaires" – "Transmission Swissdec" – "Etat des annonces". 

 
 
En jaune, la désignation de l'envoi (numéro, date, heure, …) 
En orange, la liste des "Institutions" (Caisses AVS, CAF, assurances, etc.) à qui l'on a transmis les données. 
En rouge, le "Statut" de chaque transmission avec les informations y relatives. 
En vert, le "Résultat" de la transmission. 
En violet, une zone relative aux "Communications" reçues de l'institution lors de l'envoi (informations, 
avertissements – warnings, erreurs, etc.) 
En bleu, le bouton "vérifier état" qui permet de récupérer le statut des envois après coup. 
La liste des "institutions" affiche les différents destinataires sélectionnés lors de l'envoi.  
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Tax correspond à l'envoi des certificats de salaire aux "Administrations fiscales". Une ligne s'affiche 
pour chaque canton différent utilisé dans le programme (celui de l'adresse de domicile des employés 
+ celui du lieu de travail de la société). 

Statistic correspond à l'Office Fédéral de la Statistique (OFS), pour l'envoi des données relatives à 
l'Enquête sur la structure des salaires (ESS). 

 
Pour chaque envoi à chacune des institutions, nous recevons un "statut" initial. Celui-ci peut ensuite varier 
dans le cas où des étapes de validation subsidiaires sont requises. 
 

 
Il est nécessaire de se rendre sur l'espace sécurisé mis à disposition par 
l'institution concernée pour valider les données. 
Cette étape doit obligatoirement être effectuée avant la date/heure indiquée 
sous "Expiration". 
 

 
Les données ont été validées avec succès sur le site de l'institution. 
 
 
 

 
L'envoi est terminé avec succès – aucune manipulation subsidiaire n'est 
requise. 
 
 

 
L'envoi n'a pas fonctionné. Il faut refaire l'envoi pour l'institution concernée 
après avoir corrigé les erreurs signalées. 
 
 

 
La libération nécessaire n'a pas été effectuée dans le délai imparti. L'envoi est 
donc "hors délai". Il faut refaire l'envoi pour l'institution concernée. 
 
 

 
L'institution traite actuellement les données transmises. Il faudra "Vérifier 
l'état" plus tard (bouton en bleu, en face de la désignation de l'envoi). 
 
 

 
L'institution concernée a été ignorée – pas d'envoi et donc pas de résultat. 
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3.1 Caisses de compensation AVS et autres institutions avec statut "à libérer" 

 
 
Dès réception des données par les destinataires, vous recevez une quittance électronique récupérée 
automatiquement par le programme. 
 
Un identifiant ainsi qu'un mot de passe vous sont attribués afin de vous permettre de vous connecter 
directement au système du destinataire concerné et de valider l'exactitude des données transmises. 
 

Il faut cliquer sur le bouton   -  le programme ouvre une page de votre navigateur internet 
pré-remplie avec l'identifiant et mot de passe transmis par l'institution. 
 
Chaque destinataire fonctionne de manière plus ou moins similaire. Il s'agit d'une procédure par étapes qui 
vous permet d'enregistrer une quittance au format PDF à la fin du processus, à conserver dans vos dossiers. 
 
Cette validation se passe totalement "hors système" MCR-salaires et nous n'avons pas les accès aux 
différents sites. Cependant nous pouvons tout de même vous transmettre un exemple relativement réaliste 
pour la validation sur le site de la Suva. 
 
Après avoir "libéré les données" sur le site de chaque institution le demandant, un message s'affiche et 
permet d'indiquer au programme salaires si tout s'est bien passé "hors système". 
 
Si vous avez pu obtenir la quittance, cliquez sur "Oui, la déclaration a été libérée" afin que le statut de 
l'envoi soit mis à jour dans MCR-salaires (il devient "Libéré" au lieu de "A libérer"). 
 

 
 
 

 
Cette étape doit impérativement être effectuée avant le délai indiqué sous "Expiration" faute de quoi il 
faudra refaire l'envoi pour l'institution concernée. 
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3.1.1 Exemple de libération sur le site de la Suva 

Après avoir cliqué sur "A libérer", le navigateur internet s'ouvre sur une page similaire à celle-ci-dessous. 
Le numéro de client ainsi que le mot de passe sont des informations récupérées et remplies automatiquement. 
 
Cliquer sur "Continuer" en bas à droite de l'écran pour passer à l'étape suivante. 

 
 
Les informations de la société ainsi que les montants des salaires transmis sont ensuite affichés. Cliquer sur 
"Continuer" en bas à droite de l'écran pour passer à l'étape suivante. 
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Dans le cas de la Suva, les données peuvent encore être complétées avant validation finale. 
 
Cliquer sur "Continuer" en bas à droite de l'écran pour passer à l'étape suivante. 
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Le résumé des données transmises est alors affiché. A ce stade, si tout est OK, il faut "Libérer les données" 
afin de récupérer la quittance de l'envoie au format PDF. 

 
 

Il est aussi possible de revenir aux étapes précédentes pour effectuer d'éventuelles corrections (bouton 
retour). Effacer la déclaration afin de refaire l'envoi peut aussi s'avérer nécessaire, si les données devaient 
être totalement erronées, par exemple. 

 
Après avoir "libéré les données", un bouton "Afficher/imprimer déclaration des salaires transmise" 
s'affiche et permet d'obtenir la quittance PDF de l'envoi, à conserver dans vos dossiers. 
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Exemple de quittance transmis par la Suva 
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3.2 Certificats de salaire 

 
 
Si l'on a choisi de transmettre les "Certificats de salaire" aux différentes Administrations cantonales des 
impôts, une ligne s'affiche dans la liste des institutions pour chaque canton ayant reçu les données. 
 
Les ACI ne transmettent aucune quittance PDF et il n'y a aucune étape de validation à effectuer via internet. 
 
La seule information reçue de leur part est le "Nombre de certificat de salaire transmis". Cela s'affiche au 
bas de l'écran sous l'onglet "Informations". 
 

 
 
 

 
Il n’est pas possible de procéder à des ajouts ni à des corrections pour les données transmises aux ACI. 
 
Si une erreur devait être constatée après coup, un rectificatif devrait alors être établi et envoyé. 
 
Il est impératif de contacter l'ACI correspondante par téléphone au préalable afin de les en informer et de 
définir avec eux la marche à suivre (envoi électronique de remplacement). 
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3.3 OFS – Enquête sur la structure des salaires (ESS) 

L'OFS fonctionne de manière analogue aux destinataires avec statut "A libérer". Ils transmettent également 
une quittance électronique qui est récupérée automatiquement par le programme. 
 
Un identifiant ainsi qu'un mot de passe vous sont également attribués afin de vous permettre de vous 
connecter via internet au site de l'OFS et de valider l'exactitude des données transmises. 
 

Il faut cliquer sur le bouton   -  le programme ouvre une page de votre navigateur internet 
pré-remplie avec l'identifiant et mot de passe reçus. 
 
Au travers ce processus de validation composé de plusieurs étapes, il sera possible de visualiser un rapport 
relatif au contenu de l'envoi : 
 

 
 
 
Et à l'issue du processus, il sera possible d'imprimer une quittance PDF résumant l'envoi. 
 

 
 

 
Généralement, l'envoi à l'OFS ne se fait pas de manière systématique mais lorsque l'OFS le demande. 
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4 Taux et assurances sociales au 1er janvier 2021 

Le Conseil fédéral a décidé de mettre en œuvre au 1er janvier 2021 le relèvement du taux de cotisation à 
l'AVS. 
 

 
Dès le 1er janvier 2021, les salariés et leurs employeurs verront la cotisation AVS/AI/APG passer de   
10,55% à 10,60% (5,275% à 5,3% chacun). 

 
Le taux de cotisation AC demeure inchangé à : 

- 2,2 % dont 1,1 % à la charge de l'employé, plafonné à CHF 12'350.- / mois ou CHF 148'200.- / an. 

- 1 % dont 0,5% à la charge de l'employé, sur la totalité du salaire qui dépasse CHF 148'200.- / an. 
 
Dans le canton de Vaud, la cotisation due au titre des PC familles et de la Rente-pont (LPCfam) reste 
inchangée à 0,12% (dont 0,06 % à la charge de l’employé). 
 
En ce qui concerne le canton de Genève, le taux de cotisation de l'assurance-maternité va changer pour 
2021. La nouvelle part employeur et employé sera de 0.043 % chacun (soit 0.086 % au total). 
 
Certaines assurances autres (LAA, LAAC, IJM, etc.) peuvent procéder à des changements de taux au 
1er janvier 2021. Veuillez vous référer aux informations transmises par vos assurances. 
 

4.1 Changement de taux et/ou assurance 

1. Au menu, aller sous "Salaires" – "Configuration" – "Liste des assurances" 

 

 

2. Choisir l'assurance pour laquelle des changements doivent intervenir et cliquer sur "Modifier". Les 
détails de l'assurance en question s'affichent dans une nouvelle fenêtre. 
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3. Cliquer sur "Changement". Une zone s'affiche à gauche de la fenêtre afin de permettre de saisir la 
date à partir de laquelle les nouvelles données seront valables. 

 
4. Remplacer les valeurs existantes par les nouvelles valeurs (taux, plafonds, nom de l'assurance, etc.) 

et cliquer sur "Valider". 
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4.2 Modifications sur une charge sociale supplémentaire 

Certaines charges sociales sont spécifiques à certains cantons (Assurance Maternité à Genève, PC Famille sur 
Vaud) ou certains domaines d'activité (spécificités LPP, commission paritaires, conventions collectives, etc.).  
 
Dans ces cas, elles sont gérées en tant que "charges sociales supplémentaires" dans la configuration de la 
société et les taux sont définis via la liste des rubriques. 
 

1. Au menu, aller sous "Salaires" – "Saisie des rubriques" 

2. Choisir la rubrique à adapter et cliquer sur "Modifier" 

 
 

3. Cliquer sur "Changement" pour pouvoir indiquer des nouvelles valeurs à partir du 1er janvier 2020 
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4. Saisir les nouveaux taux et "Valider" 
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5 Impôt à la source 2021 

5.1 Généralités 

 
La nouvelle loi fédérale sur l’imposition à la source entre en vigueur le 1er janvier 2021. Celle-ci a été adoptée 
par le Parlement le 15 décembre 2016. L’essentiel en un coup d’œil : 
 

• De nombreux barèmes ont changé, certains ont disparu (p.ex. le barème D, activité 
accessoire). Il est impératif de vérifier les barèmes de tous les employés soumis à 
l’impôt à la source. 

• La commission de perception a été réduite pour atteindre 1 ou 2% en fonction des cantons 
• Le lieu de domicile ou de séjour de l’employé fait foi pour l’annonce de la déclaration 
• En cas de changement de canton compétent, vous devez calculer et fournir l’impôt à la 

source dans le nouveau canton à partir du mois suivant le changement. 
• Le 13ème salaire ne peut plus être lissé mensuellement mais imposé le mois effectif du 

versement 
• En cas de plusieurs emplois à temps partiel, le taux de retenue devra tenir compte des 

salaires de toutes les activités. L’employé devra donc vous communiquer son taux 
d’activité des autres emplois ou, éventuellement, le salaire de ceux-ci. En cas de salaire 
horaire ou journalier irrégulier, un nouveau mode de mensualisation du salaire a été créé. 

• Selon la nouvelle loi, lorsque les allocations familiales sont versées directement à l’employé 
par la caisse d’allocations familiales, celle-ci doit retenir l’impôt à la source. Cependant, il 
existe des exceptions selon les caisses et les cantons. Veuillez-vous informer auprès de votre 
caisse d’allocations familiales. 
 

Ce système permet d’extraire directement les données de l'impôt à la source de la comptabilité salariale et 
de les transmettre mensuellement, par le biais de Swissdec, aux cantons auxquels l'impôt est dû. Ces derniers 
procèdent ensuite aux facturations correspondantes. 
 
Avec ce système, l’employeur – ou DPI (Débiteur de la Prestation Imposable) – doit retenir l’impôt à la source 
en appliquant les tarifs du canton de domicile du travailleur et verser ensuite la retenue directement à 
chaque canton ayant droit. Les entreprises qui décomptaient jusqu’ici exclusivement avec le canton de leur 
siège sont ainsi tenues de se procurer des numéros de DPI – soit un numéro de client – auprès de chaque 
autorité fiscale concernée. 
 
Il est aussi de la responsabilité de l’employeur de se référer aux instructions éditées par chacune des 
autorités fiscales auxquelles il aura à faire afin de configurer correctement les données personnelles des 
employés concernés.  
 
Toutes les informations sont disponibles sur Internet dans la « Circulaire 45 – Imposition à la source du 
revenu de l’activité lucrative des travailleurs ». 
 
Seuls les programmes salaires certifiés avec la version 4.0 des directives Swissdec sont autorisés à 
transmettre les données relatives à l’impôt à la source mensuellement.  
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5.2 Téléchargement des barèmes 

Pour le calcul automatique de la déduction de l’impôt à la source, il est impératif de télécharger les 
nouveaux barèmes via le site l'Administration fédérale des contributions (AFC) pour chaque canton (ou pour 
toute la Suisse). 
 
Site de l'AFC : https://www.estv.admin.ch/estv/fr/home.html  
 

Accueil -> Impôt fédéral direct/Impôt à la source/Taxe d'exemption -> Barèmes de l’impôt à la source -> Télécharger les barèmes 
https://www.estv.admin.ch/estv/fr/home/direkte-bundessteuer/quellensteuer/dienstleistungen/tarife-herunterladen.html 

 

5.2.1 Etape 1 : télécharger et décompresser le fichier des barèmes 

1. Aller sur le site de l’AFC (voir lien ci-dessus) 

2. Clic droit sur le fichier des barèmes du canton souhaité puis "Enregistrer le lien sous…", choisir 
l’emplacement pour l’enregistrement du fichier puis cliquer sur "Enregistrer" 

https://www.estv.admin.ch/estv/fr/home.html
https://www.estv.admin.ch/estv/fr/home/direkte-bundessteuer/quellensteuer/dienstleistungen/tarife-herunterladen.html
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3. Ouvrir le poste de travail à l’emplacement sélectionné à l’étape précédente afin de décompresser le 

fichier téléchargé. 
Différentes possibilités existent et varient en fonction de la configuration de chaque poste. La 
manipulation reste cependant relativement standard et une option "Extraire tout" ou "Extract Here" 
devrait se trouver à disposition dans le menu contextuel.  

4. Après décompression, un nouveau fichier texte apparaîtra, avec le même nom mais une extension 
différente (par exemple : tar21vd.zip permet de récupérer après décompression tar20vd.txt) 

5.2.2 Etape 2 : importer le fichier des barèmes dans le programme salaires 

1. Aller dans "Salaires" - "Configuration" - "Barèmes impôt à la source" 

2. Cliquer sur  pour sélectionner le fichier téléchargé précédemment puis cliquer sur "Importer" 

3. Après importation la liste des barèmes s’affiche à l’écran 
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5.2.3 Résumé par cantons 

 
Canton Modèle de calcul Commission de 

perception via Swissdec 
Commission de 

perception via papier 
Fribourg Annuel 2% 1% 

Genève Annuel 2% 2% 

Tessin Annuel 2% 1% 

Vaud Annuel 2% 1% 

Valais Annuel 2% 1% 

Jura Mensuel 2% 2% 

Argovie Mensuel 2% 2% 

Appenzell Rhodes extérieures Mensuel 1% 1% 

Appenzell Rhodes intérieures Mensuel 2% 2% 

Berne Mensuel 2% 1% 

Bâle-Campagne Mensuel 1% 1% 

Bâle-Ville Mensuel 2% 2% 

Glaris Mensuel 2% 2% 

Grisons Mensuel 2% 1% 

Lucerne Mensuel 2% 1% 

Neuchâtel Mensuel 2% 2% 

Nidwald Mensuel 1% 1% 

Obwald Mensuel 1% 1% 

Saint-Gall Mensuel 2% 1% 

Schaffhouse Mensuel 2% 2% 

Soleure Mensuel 2% 2% 

Schwytz Mensuel 2% 2% 

Thurgovie Mensuel 2% 1% 

Uri Mensuel 2% 2% 

Zoug Mensuel 1% 1% 

Zürich Mensuel 2% 2% 

 
Veuillez contrôler et si besoin adapter le taux de commissions de perception dans le menu Salaires -> 
Configuration ->Liste des assurances -> Impôt à la source des différents cantons. 
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5.3 Configuration de la rubrique 13ème salaire 

 
Toutes les rubriques concernant le versement du 13ème salaire doivent être modifiées à l’aide d’un 
changement avec valeur au 01.01.2021 pour avoir le nouveau détail IS « K 13ème salaire ». Cette modification 
est nécessaire dans le cas où l’employé travaille pour son employeur en Suisse et également à l’étranger, afin 
de déterminer la part du 13ème salaire soumise à l’impôt à la source (part qui est travaillée en Suisse). Cette 
part est calculée au prorata du nombre de jours travaillés cumulés en Suisse sur le total de jours travaillés en 
Suisse et à l’étranger durant l’année. 
 

 
 

5.4 Configuration d’un employé à temps partiel 

 
Dans la fiche d’un employé via le menu Salaires  Saisie des employés 
 
Onglet « données personnelles » il faut saisir le taux du pourcentage effectif d’occupation de l’employé 
auprès de la société. 
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Onglet « Impôt à la source », il y a lieu d’indiquer si le collaborateur a une autre activité ou non. En effet, en 
cas de plusieurs emplois à temps partiel, il sera nécessaire de connaître le taux d’activité global afin de 
définir le taux d’imposition à appliquer. 
 
Si une autre activité est indiquée, le champ « Info autre activité » doit être complété selon les 3 possibilités 
suivantes : 
 
Non connu :  
Si le travailleur exerce plusieurs activités à temps partiel mais qu’il ne communique pas son taux effectif 
total, l’employeur devra extrapoler le salaire à 100%. Cette option « non connu » adaptera automatiquement 
le salaire à 100% en se basant sur la différence entre le pourcentage inscrit dans l’onglet « Données 
personnelles » et le 100%. 
 
Taux d’occupation cumulé pour toutes les activités :  
Si le travailleur exerce plusieurs activités à temps partiel et qu’il communique à son employeur son taux 
d’activité effectif total, l’employeur doit extrapoler le salaire au taux réel. Par exemple, si l’employé exerce 
une activité à 50% et une autre à 30%, l’employeur pourra extrapoler le salaire à 80% afin d’en déterminer le 
taux. Cette option « taux d’occupation cumulé pour toutes les activités » adaptera automatiquement le 
salaire au pourcentage total en se basant sur la différence entre le pourcentage inscrit dans l’onglet 
« Données personnelles » et le pourcentage total. 
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Revenu mensuel brut : 
Inscrire le revenu mensuel brut des autres activités afin de déterminer le taux a appliquer sur le revenu 
effectif de l’emploi auprès de votre société. 
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5.5 Mensualisation d’une activité irrégulière rémunérée à l’heure  

 
Si un travailleur imposable à la source rétribué sur une base horaire ne perçoit pas son salaire sous forme 
d’un paiement mensuel (par ex. versement hebdomadaire du salaire, versements irréguliers sur la base des 
décomptes des heures remis, etc.), un revenu mensuel déterminant le taux doit systématiquement être 
calculé. Celui-ci est obtenu en extrapolant le salaire horaire à 180 heures. La conversion porte ici 
exclusivement sur le salaire horaire actuel convenu (dont indemnités pour vacances et jours fériés ainsi que 
d’autres indemnités versées sur une base horaire). De plus, seules les indemnités en capital pour des 
prestations généralement périodiques (sans extrapolation) doivent être incluses en sus dans le salaire 
déterminant le taux. 
 
 

5.5.1 Configuration d’un employé avec activité irrègulière rémunérée à l’heure 

 
Dans la fiche employé sous l’onglet impôt à la source, il faut ajouter la coche « Mensualisation du salaire 
horaire ». Dans ce mode de calcul, la quantité d’heures inscrites dans la période de paie sera mensualisée 
afin de déterminer le taux à appliquer dans la fiche de salaire. 
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5.5.2 Configuration des rubriques de salaire horaire 

 
En cas de salaire horaire irrégulier, le nombre d’heures travaillées doit être mensualisé à 180 h. afin de 
déterminer le taux d’imposition. Il est donc nécessaire d’indiquer au système la ou les rubriques dont la 
quantité contient des heures travaillées. 
 
Dans les différentes rubriques de salaire horaire, il faut rajouter la coche « Définit le nombre d’heures 
travaillées (calcul de l’IS en mode « mensualisation du salaire horaire ») 
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5.5.3 Configuration des rubriques prestations en capital périodiques 

 
Dans la nouvelle loi sur l’impôt à la source quand un employé est soumis à la mensualisation du salaire, les 
prestations en capital périodiques versées ne doivent pas être mensualisée pour calculer le salaire 
déterminant. 
 
Les principales rubriques concernées sont (liste non exhaustive) : 
 

• Indemnités accidents 
• Indemnités maladie 
• Indemnité AI 
• Indemnité APG 
• Correction indemnités de tiers 

 
Il faut effectuer un changement dans ces rubriques en cochant la case ci-dessous. 
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5.6 Versement d’éléments de salaires / indemnités dans l’année en cours concernant les années 
antérieures 

 
Toutes les rubriques de salaires utilisées dans l’année en cours afin de verser un élément de salaire de 
l’année précédente, ne doivent plus être mensualisées ou annualisées pour calculer le salaire impôt source 
déterminant. Celles-ci doivent être considérées comme prestations non périodiques. Pour cette raison, dans 
la saisie des rubriques-employés, une nouvelle périodicité nommée « Unique pour l’année précédente » a 
été créée à cet effet. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
MCR solutions SA édite ces instructions à titre informatif et n’engage pas sa responsabilité. Nous ne 
pouvons exclure des erreurs et vous prions de vous référer à votre fiduciaire ou à votre 
administration fiscale. 
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